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Lutte contre les violences sexistes et sexuelles : l’Ordre national des infirmiers signe un partenariat avec France Victimes à l’occasion du Salon Infirmier

À l’occasion du Salon Infirmier, le 25 mars 2026, Alain Desbouchages, président de l'Ordre national des infirmiers, a signé une convention nationale de partenariat avec l’association France Victimes en présence de son Vice-Président, Jérôme Moreau. 
Cette signature s’inscrit dans le prolongement direct de la campagne nationale lancée en janvier 2026 pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles (VSS) subies par les infirmières et les infirmiers dans le cadre de leur exercice professionnel.
« Les violences sexistes et sexuelles ne sont pas une fatalité dans l’exercice infirmier. Avec ce partenariat, nous franchissons une étape décisive pour mieux protéger, accompagner et soutenir les professionnels qui en sont victimes. Notre responsabilité est claire : ne laisser aucune infirmière, aucun infirmier seul face à ces situations », a déclaré Alain Desbouchages, président du Conseil national de l’Ordre des infirmiers.  
Un partenariat pour renforcer l’accompagnement des victimes
Avec la signature de cette convention, France Victimes rejoint le dispositif déjà engagé par l’Ordre.
Ce partenariat permet de compléter une chaîne d’accompagnement désormais structurée en trois niveaux :
· les conventions sécurité–justice, qui organisent la réponse immédiate (police, justice, protection), 
· les référents violences de l’Ordre, qui assurent une écoute et une orientation entre pairs, 
· et désormais, l’intervention de France Victimes, qui apporte un accompagnement spécialisé, gratuit et confidentiel, dans la durée. 

Il met ainsi en place un cadre structuré et pérenne qui permet un accompagnement global : écoute, soutien psychologique, aide juridique et orientation des victimes, un guichet clair et sécurisé pour signaler les violences mais aussi un renforcement de la coordination entre l’Ordre national des Infirmiers, institutions et forces de l’ordre.
France Victime, un acteur clé de l’accompagnement des victimes
France Victimes constitue le réseau national de référence pour l’accompagnement des victimes d’infractions pénales. Il regroupe plus de 130 associations locales sur l’ensemble du territoire et propose une prise en charge pluridisciplinaire (juridique, psychologique et sociale), assurée par des professionnels formés.
Un objectif : ne laisser aucun professionnel seul
À travers ce partenariat, l’Ordre national des infirmiers renforce son engagement : ne laisser aucune infirmière ni aucun infirmier seul face aux conséquences humaines, juridiques et psychologiques d’une agression.
Une campagne nationale pour briser le silence
Placée sous le haut patronage du ministère de la Santé, du ministère chargé de l’Égalité entre les femmes et les hommes, de la MIPROF et de la DGOS, la campagne de lutte contre les violences sexistes et sexuelles repose sur un constat alarmant : selon une consultation menée en 2024 auprès de plus de 21 000 professionnels, 3 infirmières sur 10 déclarent avoir subi des avances de la part de patients.
En réaction, l'Ordre a affirmé une position de tolérance zéro et s'est engagé à agir concrètement, autour de trois axes : alerter et signaler, informer et accompagner, former et anticiper. Une plateforme dédiée a été mise en ligne : stopviolences.ordre-infirmiers.fr







 














image3.png




image30.png




image1.png
Communiqueée
de presse




image2.png
Ordre
N National
Infirmiers




